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ANNEXE 5 : projet de ratification et d’exécution type de la promesse du porte-fort (à 

dupliquer pour chaque tiers propriétaire décrit en Annexe 3) 

 

RATIFICATION ET EXECUTION DE LA CONVENTION « BASE SITE DE 

MATCH » SIGNÉE ENTRE LE COMITE D’ORGANISATION FRANCE 2023 ET LE 

PORTEUR 

 

Le Comité d’Organisation de la Coupe du Monde de Rugby FRANCE 2023 et le PORTEUR du projet 

de « Base site de match » ont défini leurs obligations respectives au titre : 

 

- de la mise à disposition des installations de la « Base site de match »  au profit des 

Équipes/Délégations ; 

- de la mise aux normes desdites installations ; 

- ainsi que des conditions d’accueil des Équipes/Délégations. 

 

Le PORTEUR du projet s’est porté fort de la ratification et de l’exécution de ladite Convention au 

nom de (nom du TIERS propriétaire signataire de la présente) en tant que propriétaire d’au moins une 

des installations devant servir au camp de base objet de la Convention.  

(nom du TIERS propriétaire signataire de la présente) certifie avoir pris connaissance de l’intégralité 

de ladite Convention, jointe à la présente. 

Ainsi, pleinement investi des pouvoirs pour ce faire, (nom du TIERS propriétaire signataire de la 

présente) en application de l’article 1204 du Code civil ratifie pleinement la Convention. (nom du 

TIERS propriétaire signataire de la présente) et déclare de ce fait reprendre les droits et obligations 

pour lesquels le PORTEUR à la convention s’est porté fort en son nom. 

En conséquence, (nom du TIERS propriétaire signataire de la présente) déclare s’associer pleinement 

de ce fait au projet de « Base site de match » figurant dans la Convention, et exécutera cette dernière 

tant au titre des installations dont il est propriétaire que pour l’accueil et le fonctionnement général du 

camp de base objet de la Convention signée par le PORTEUR. 

 

Fait à ___________________ le ________________________ 

Pour le TIERS propriétaire (nom du TIERS propriétaire) 

Par : (nom du signataire) 

          (fonction du signataire) 

 

PJ : copie de la Convention ; pouvoir ou délibération habilitant le signataire. 
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* 

 

Infrastructure 
sportive 

Préservation* 
(12 semaines) 

Préparation 
(10 jours au maximum 

avant l’arrivée de 
l’équipe) 

Occupation maximale 
Tournoi 

Démontage (2j 
après le départ de 

l’équipe) 

Terrain(s) 
d’entrainement 

Au plus tôt le 
14 juin 2023 

et au plus tard 
le 9 août 2023 
(après étude 
technique du 

terrain) 

BOR : 28 aoû. 2023 
LIL : 2 sept. 2023 

LYO : 12 sept. 2023 
MAR : 28 aoû. 2023 
NAN : 4 sept. 2023 
NIC : 4 sept. 2023 
STD : 27 aoû. 2023 
STE: 28 aoû. 2023 
TOU: 29 aoû. 2023 

BOR : 7 sept. au 1er oct. 2023 
LIL : 12 sept. au 9 oct. 2023 

LYO : 22 sept. au 9 oct. 2023 
MAR : 7 sept. au 2 oct. 2023 
NAN : 14 sept. au 9 oct. 2023 

NIC : 14 au 25 sept. 2023 
STD : 6 sept. au 9 oct.  2023 
STE: 7 sept. au 2 oct. 2023 
TOU: 8 sept. au 9 oct. 2023 

BOR : 3 oct. 2023 
LIL : 11 oct. 2023 

LYO : 11 oct. 2023 
MAR : 4 oct. 2023 
NAN : 11 oct. 2023 
NIC : 27 sept. 2023 
STD : 11 oct.  2023 

STE: 4 oct. 2023 
TOU: 11 oct. 2023 

Gymnase 
(sur réservation) 

 

Salle de musculation 
(sur réservation) 

 

Piscine 
(sur réservation) 
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* 

 

 

Infrastructure 

sportive 

Utilisation Détails 

Terrain(s) 

d’entrainement 

Exclusive et 

totale 

L’équipe a l’usage total du ou des terrains compris dans la candidature. 

Sauf dérogation particulière accordée exceptionnellement par FRANCE 2023 

pour certains créneaux pour les équipes de rugby professionnelles, aucun 

autre utilisateur (club, passants, médias, etc.) ne peut y accéder (terrains, 

vestiaires, bureaux, stockage, etc.) sans accord expresse de FRANCE 2023 et 

de l’équipe. 

 

Gymnase Sur 

réservation 

L’équipe utilise généralement le gymnase lorsque le temps rend ou a rendu 

l’utilisation du terrain dangereuse ou inadaptée ponctuellement. 

Sa réservation sera sans doute tardive (impact météo). Le PORTEUR devra 

pouvoir garantir l’utilisation exclusive de l’installation pendant le créneau 

demandé et, le cas échéant, orienter les autres utilisateurs vers un autre 

gymnase. 

 

Salle de 

musculation 

Sur 

réservation 

L’équipe utilise très régulièrement la salle de musculation, en petits groupes 

ou avec l’équipe complète. 

Sa réservation sera généralement planifiée en avance mais, en cas de 

changement d’avis ou de demande tardive* de l’équipe, le PORTEUR devra 

pouvoir garantir l’utilisation exclusive de l’installation pendant le créneau 

demandé et, le cas échéant, orienter les autres utilisateurs vers une autre 

salle de musculation. 

 

Piscine Sur 

réservation 

L’équipe utilise généralement la piscine pour des séances de récupération 

après les entrainements ou les matches, en petits groupes ou avec l’équipe 

complète. 

Sa réservation sera généralement planifiée en avance mais, en cas de 

changement d’avis ou de demande tardive* de l’équipe, le PORTEUR devra 

pouvoir garantir l’utilisation exclusive de l’installation pendant le créneau 

demandé et, le cas échéant, orienter les autres utilisateurs vers une autre 

piscine. 
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Critères 

Nombres de terrains 

1 terrain d'excellente qualité et conforme à toutes les réglementations de World 
Rugby. Un second terrain dans la même enceinte est recommandé en particulier pour 
le travail des touches et de la mêlée. Il sera donc obligatoirement enherbé, et pourra 
accueillir un joug. Ses dimensions pourront être inférieures à un terrain de rugby entier. 

Dimension du champ de jeu 

100m de long X 70m de large 
ou 
95m de long X 68m de large 
Si le terrain ne correspond pas aux dimensions ci-dessus, des travaux pour s’y 
conformer pourraient être souhaités par FRANCE 2023  

Hauteur des poteaux 
3.40 mètres minimum 
Au plus près des 13 mètres de hauteur 

Dimension de l’aire du périmètre 
Le périmètre situé autour de l'aire de jeu doit être de 3,5 mètres minimum, 5 mètres 
dans l'idéal.  

Revêtement  

Pelouse naturelle ou hybride homologuée pour la pratique du rugby conformément 
aux dispositions du règlement 22 de World Rugby 
(https://www.world.rugby/handbook/regulations/reg-22/reg-22)  
De façon exceptionnelle et après validation de France 2023 et de l’équipe accueillie, 
un terrain en revêtement synthétique homologué par World Rugby pourra convenir. 

Panneautique 
Possibilité d'entourer complétement le terrain de panneaux d'une taille de 5 m x 1 m 
sans remettre en cause les dimensions minimums requises 

Marquage Possibilité de peindre des logos sur le terrain 

Eclairage Oui. souhaitable, 500 lux minimum  

Piste d'athlétisme L'absence de piste d'athlétisme autour du terrain principal est recommandée 

Vestiaires 

Sièges pour un minimum de 33 personnes. Casiers optionnels mais souhaitables. 
Minimum de huit pommes de douche avec eau chaude et froide 
Minimum de quatre toilettes et deux urinoirs 
Si l'espace pour se changer, les douches et les toilettes ne peuvent être réunis dans un 
seul vestiaire, deux vestiaires séparés mais proches pourront suffire 
1 grand réfrigérateur (soit dans le vestiaire, soit dans la salle de réunion) 

1 salle de réunion / snack / analyse 
video 

Pouvant accueillir confortablement 60 personnes en théâtre. 
60 chaises / 12 tables 
1 grand réfrigérateur (ou dans le vestiaire) / 10 prises électriques 
Lumière naturelle 
1 écran de projection et vidéoprojecteur de qualité (Avec connectique HDMI) 
WIFI et internet filaire optionnels mais souhaitables 

Anti-dopage 

1 espace antidopage équipé de toilettes avec lave-mains : 
 Pouvant fermer à clé 
 Pouvant être séparé en 2, par une cloison ou un mur (1 espace « attente » 

pour 5 à 10 personnes et 1 espace « procédure ») 
 Avec un lavabo 
 Avec bureau, chaises et poubelles (petites et grande) 

Kinésithérapie et espace de 
massage 

1 espace privé (usage exclusif) permettant l’installation de 2 tables de kinésithérapie 

Infirmerie 

Une infirmerie (dimensions minimales de 4 m x 4 m) équipée des éléments suivants : 

• 2 tables d'examen 

• 1 paravent pour séparer les tables d'examen 

• 2 lampes pour examen médical 

• 1 civière 

https://www.world.rugby/handbook/regulations/reg-22/reg-22
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• 1 horloge 

• 1 table 

• 2 chaises 

• 1 lavabo avec de l'eau courante, chaude et froide ; 

• 1 armoire devant pouvoir être verrouillée pour le matériel médical ; 

• Au moins 3 prises électriques ; 

• 1 téléphone (ligne fixe) 

• Non accessible au public 

• Proche du terrain 

• Ayant une évacuation facile vers une ambulance 

Bains de glace 3 bains de glace  

Glace 1 machine à glaçon // optionnelle mais souhaitable 

Parking 

Stationnement gratuit et sécurisé pour : 

• 1 bus 

• 1 fourgon 

• 1 minibus 

• 5 véhicules légers 

• 2 fourgons de livraison 

• 1 ambulance 

• 1 ou plusieurs véhicules de secours 

Stockage 
1 local verrouillé et sécurisé d'environ 25 m2 et séparé des vestiaires avec accès facile 
depuis le terrain 

Espace médias 

1 espace de travail d'environ 100m² à l'écart des installations de l'équipe et sans vue 
sur le terrain d’entrainement 
Optionnel mais souhaitable : Mise à disposition de tables, chaises, prises électriques et 
accès à des toilettes différentes de celles de l’équipe. 

Ces besoins pourront être réduits après consultation et validation de France 2023 et de l’équipe ou 
des équipes accueillie(s). 
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Critères 

Nombre de terrains 
Minimum 1 terrain de basket-ball aux dimensions règlementaires. 
L'équivalent de 2 terrains de basket-ball ou un terrain de handball ou de football en salle 
aux dimensions règlementaires est préférable 

Hauteur sous plafond Plafond suffisamment haut pour s'exercer aux touches 

Revêtement  
Revêtement en parquet recommandé.  
Revêtement PVC accepté 
Revêtement béton refusé 

Vestiaires 
Accès à un vestiaire dédié (y compris douches et sanitaires) pour le créneau d’utilisation 
réservé pour 33 personnes 

Equipements Matériel pour jouer au basket-ball ou au foot en salle (ballons, buts, paniers) 

Espace collation 
1 espace où consommer boissons et des en-cas doit être disponible (tables et tréteaux 
peuvent suffire) 

Infirmerie 

Si le gymnase n’est pas situé à proximité du terrain d’entrainement, une infirmerie 
(dimensions minimales de 4 m x 4 m) équipée des éléments suivants : 

• 1 table d'examen 

• Un éclairage suffisant  

• 1 lavabo avec de l'eau courante, chaude et froide 

• 1 téléphone (ligne fixe) sur le complexe sportif 

• Ayant une évacuation facile vers une ambulance 

Kinésithérapie et espace de 
massage 

1 espace privé (usage exclusif) pour installer 2 tables de kinésithérapie 

Parking 

Stationnement gratuit et sécurisé pour : 

• 1 bus 

• 1 fourgon 

• 1 minibus 

• 5 véhicules légers 

• 1 ambulance 

• 1 ou plusieurs véhicules de secours 

Ces besoins pourront être réduits après consultation et validation de France 2023 et de l’équipe ou 
des équipes accueillie(s). 
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Critères 

Vestiaires 
Accès à un vestiaire dédié (y compris douches et sanitaires) pour le créneau d’utilisation 
réservé pour 33 personnes 

Equipements 

 4 plateformes d'haltérophilie 
 6 barres olympiques équipées de leurs disques olympiques ou de disques avec 

revêtement plastique, pour un total de 1 000 kg 
 1 zone d'étirement  
 1 barre à traction 
 2 bancs horizontaux (dont un banc de développé couché) 
 1 banc à lombaires  
 1 machine à quadriceps (leg extension) 
 1 presse à cuisses 
 1 support à squats 
 1 banc incliné 
 1 banc de développé couché horizontal (équipé de ses poids) 
 1 kit d'haltères (jusqu'à 70 kg, par paliers de 2 à 2,5 kg) avec présentoir 
 4 vélos d'intérieur (vélos spinning ou Wattbike)  
 2 tapis de course  
 4 rameurs 
 4 cages à squats 
 1 machine de musculation des ischio-jambiers  
 6 ballons de Klein 
 1 jeu de plateformes de pliométrie (60, 80 et 100 cm)  
 6 ballons lestés de 5 kg et 10kg 
 Des bandes et cordes élastiques assorties (étirements) 
 10 tapis de sol de 2 m x 1 m 

 
Optionnel mais souhaitable – en sus des équipements ci-dessus 

 10 barres olympiques équipées de leurs disques olympiques ou de disques avec 
revêtement plastique, pour un total de 1 000 kg 

 24 stop disques 
 4 cages à traction 
 5 bancs inclinés 
 1 poste à câbles cross over (pectoraux et épaules) 
 2 machines « Glute ham raise » 
 2 barres de musculation Hex Bar 
 1 jeu de plateformes de pliométrie (30, 40, 60, 80 et 100 cm) 
 1 jeu de plateformes de pliométrie (30 et 40 cm – pour compléter l’existant) 
 4 ceintures de squat 
 4 sangles de force pour les poignets 

 
NB : Tous les bancs, machines et équipements doivent être solides, résistants et 
d'excellente qualité, afin de garantir leur adéquation à des rugbymen de haut niveau. À 
titre d'exemple, les bancs doivent pouvoir supporter la charge d'un homme de 120 kg 
soulevant des poids de 170 kg 

Kinésithérapie et espace de 
massage 

1 espace privé (usage exclusif) pour 2 tables de kinésithérapie 

Parking 

Stationnement gratuit et sécurisé pour : 

• 1 bus 

• 1 fourgon 

• 1 minibus 
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• 5 véhicules légers 

• 1 ambulance 

• 1 ou plusieurs véhicules de secours 

Floor 
Adapté aux lourdes charges et ne présentant aucun risque pour les sportifs (plat, non 
glissant, etc.) 

Superficie 250m²-300m² conseillés 

Ces besoins pourront être réduits après consultation et validation de France 2023 et de l’équipe ou 
des équipes accueillie(s). 
Eû égard au nombre de sessions d’utilisation de cette salle de musculation, les établissements privés 
pourront être privilégiés dès lors qu’ils sont situés au plus proche de l’hôtel de la Base site de match 
et qu’ils puissent, au maximum, être mis en conformité avec les exigences de clean marketing de la 
convention. 

 
 

9 / PISCINE 
 

 

Critères 

Dimensions idéales 

• 25 m de long 

• 3 à 4 lignes d’eau au minimum (au lieu de 20m) 

• 1 à 2 m de profondeur sur toute l'aire de la piscine 

Fond mobile Optionnel 

Vestiaires 
Accès à un vestiaire dédié (y compris douches et sanitaires) pour le créneau 
d’utilisation réservé pour 33 personnes 

Equipements Planches de natation et Pull-buoy  

Kinésithérapie et espace de 
massage 

1 espace privé (usage exclusif) pour 2 tables de kinésithérapie 

Parking 

Stationnements gratuits et sécurisés pour : 

• 1 bus  

• 1 fourgon  

• 1 minibus   

• 5 véhicules légers  

• 1 ou plusieurs véhicules de secours 

Ces besoins pourront être réduits après consultation et validation de France 2023 et de l’équipe ou 
des équipes accueillie(s). 
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Termes Explications 

Appel à manifestation 
d’intérêt (AMI) 

Désigne le document et ses annexes par lesquels le GIP France 2023 
a sollicité les PORTEURS de projet afin qu’ils déclarent leur intention 
et leur capacité à accueillir un Camp de base équipe/délégation en 
2023, lequel peut devenir Camp de base – phase finale à l’issue de la 
phase de poule 

Base site de match Désigne le lieu d’accueil d’une équipe/délégation (joueurs et 
membres d’encadrement de l’Equipe et de France 2023, soit environ 
55 personnes) participant à la phase de poule du Tournoi lorsque 
celle-ci ne réside pas dans son camp de base officiel. La Base site de 
match est située sur ou autour du territoire d’une des neuf villes et 
métropoles hôtes accueillant les matches de la compétition.  

Club de rugby partenaire  Club de rugby nécessairement affilié à la FFR qui est partenaire du 
projet du Porteur. Ce partenariat ouvre au Porteur les droits relatifs 
à Rugby au Cœur et au leg de matériel. 

CRO Centrale de Réservation hôtelière Officielle indépendante du GIP 
FRANCE 2023 et chargé d’opérer les choix d’hôtels et les réservations 
des séjours pendant la Coupe du Monde de Rugby 2023 dans le 
respect du cahier des charges de WR. 

Equipe(s) Désigne les joueurs et les membres d’encadrement. 

GIP ou France 2023 ou GIP 
France2023 

Désigne le Comité d’Organisation du Tournoi de la Coupe du Monde 
de Rugby 2023, constitué sous la forme d’un Groupement d’Intérêt 
Public #France2023 dont la convention constitutive a été approuvée 
par arrêté du 26 avril 2018, sis 24 rue Saint Victor 75005 Paris et 
dûment représenté par son représentant légal M. Julien COLLETTE, 
directeur général. 

Période de préparation Désigne la période durant laquelle une équipe peut se rassembler et 
se préparer à la coupe du monde sur le territoire du pays-hôte 
(France) avant sa date d’arrivée officielle communiquée par 
France2023 et RWCL. 

Phase préliminaire ou 
Phase de poule 

Désigne la phase durant laquelle chaque équipe rencontre 
successivement chacun des adversaires de son groupe. Chaque 
équipe disputera quatre matchs durant cette phase qui se tiendra de 
la date d’arrivée officielle des équipes (Le ou aux environs du 31 août 
2023) jusqu’au 9 octobre 2023, soit le lendemain du dernier match de 
cette phase préliminaire. 

Phase finale Désigne la phase durant laquelle ont lieu les matchs dit à élimination 
directe : quart-de-finale, demi-finales, finale de bronze et finale. La 
procédure de sélection des Camps de base – phase finale pour la 
Phase finale du tournoi fait l’objet de la Convention. Cette phase se 
tiendra du 9 octobre au 28 octobre 2023 autour de Saint Denis et du 
9 octobre au 16 octobre 2023 autour de Marseille. 
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Porteur Désigne toute personne qui est choisie par France 2023 comme Camp 
de base - phase finale d’une des huit équipes participantes aux phases 
finales du Tournoi. Le Porteur est une personne morale propriétaire 
ou non d’un des équipements requis par le projet. Il se porte fort pour 
les Tiers propriétaires d’équipements qui ne seraient pas les siens. Le 
Porteur est obligatoirement partenaire d’un Club de rugby affilié à la 
Fédération Française de Rugby pour mener le Projet à son terme. 

Rugby World Cup Limited 
(RWCL) 

Rugby World Cup Limited (RWCL) est une filiale à 100% de World 
Rugby et est propriétaire des droits commerciaux de la Coupe du 
Monde de Rugby, organisée tous les quatre ans. 

Tiers propriétaires Désigne les propriétaires d’infrastructures constitutives du camp de 
base pour lesquels le Porteur se porte fort auprès de France 2023 de 
la ratification et de l’exécution de la Convention par leurs soins, 
conformément à l’article 1204 du Code Civil. Ne concerne pas les 
hôtels propriétaires d’infrastructures camp de base (i.e. piscine, salle 
de musculation) qui seront traités par la CRO séparément. 

Tournoi Désigne la Coupe du Monde de Rugby 2023 qui se tiendra en France 
du 8 septembre 2023 au 28 octobre 2023. 

World Rugby  World Rugby est la fédération internationale responsable de la 
gouvernance et du développement du rugby dans le monde. 

 


